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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 29 FEVRIER 2024 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2023 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2023 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Président et décide d'affecter le résultat de 
l'exercice clos le 31 août 2023, soit un bénéfice d’un montant de 334.280,59 euros, de la manière 
suivante, savoir : 

Le bénéfice de l’exercice, soit …...…………….…………………... 334.280,59 euros, 

§ En totalité à titre de dividendes aux Associés, 

Soit environ 111,43 euros par action……………..………..... 334.280,59 euros. 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués, au titre de l'exercice clos le 31 aout 2023, à 
des associés qui ne sont pas des personnes physiques fiscalement domiciliés en France, s’élève à 
334.280,59 euros, soit la totalité du montant des dividendes distribués. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée 
Générale prend acte des distributions de dividendes effectuées au cours des trois derniers 
exercices clos : 
 

Exercice clos le Revenus éligibles à l’abattement de 40 % 
Revenus non 

éligibles à 
l’abattement de 40 % 

 Dividendes 
Autres Revenus 

Distribués 
 

31 août 2022 Néant Néant 370.889,46 € 

31 août 2021 Néant Néant 487.139,02 € 

31 août 2020 Néant Néant 453.345,07 € 

 



Vote de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 29 février 2024 : 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 
 
 

Certifié conforme, 
 

Le Président de la Société 

La société « MAZARS » 

Représentée par Emmanuel CHARNAVEL 




























